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ARTICLE 13 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-Nupes s’oppose à l’augmentation du nombre d’interruptions 
publicitaires à la télévision.

Tout d’abord, cet article n’est qu’un cadeau supplémentaire fait aux acteurs de l’audiovisuel privé : 
déjà présent dans les dispositions de l’article 10 du projet de loi relatif à la communication 
audiovisuelle porté par l’ex-ministre de la Culture Riester discuté en 2020 (pour lequel nous avions 
déjà déposé un amendement de suppression), l’adoption de cet article ne serait qu’un pas 
supplémentaire vers la dérégulation sauvage du secteur - dans un contexte où plusieurs décrets ont 
déjà été pris pour pérenniser l’autorisation de la publicité pour le cinéma à la télévision et pour 
lancer une expérimentation sur la publicité pour l’édition littéraire contre laquelle de nombreux 
professionnels du secteur comme le Syndicat national de l’édition se sont opposés.

Par ailleurs, le développement des interruptions publicitaires ne va que contribuer davantage au 
délaissement de la télévision en direct au profit des contenus délinéarisés. C’est ainsi une situation 
paradoxale : la télévision se plaint du carcan législatif qui l’empêcherait de mener la compétition de 
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façon équitable face aux acteurs du numérique, mais en fragilisant ce cadre législatif, elle encourage 
ses téléspectateurs à s’en détourner au profit du numérique… Selon un sondage OpinionWay de 
2017, 75 % des Français déclarent ne pas être attentifs à la publicité à la télévision. 80 % des 
Français possédant un smartphone le regardent pendant la pause publicitaire et 71 % des Français 
qui ont une tablette la consultent…

Nous rappelons qu’à la France Insoumise, nous considérons que le développement de la publicité 
est incompatible avec le développement d’une politique culturelle ambitieuse et d’émancipation des 
citoyens, d’autant plus qu’elle participe à l’entretien d’une illusion de la durabilité du modèle 
capitaliste.


